
 

 

 

 

 

 

PRESENTS : Madame PIANEZZOLA Marie France, Messieurs BLONDY Jonathan, BRAZEILLES Serge, BRIEU Denis, 
BUFFIERE Patrick, CHAUMET Jean-Paul, CLOFF Jean-Robert, DUMAS Jacques, LACHAIZE Robert, LACOUR Éric représenté 
par DEMARET Patrick, MARLIER Lucas, MATTENET Patrick, MONSALLUT René, MOUSNIER Christian, RIGAL Serge, 
THOMASSON Claude et VEYSSIERE Loïc. 
 
EXCUSES : Madame TINDER Anne-Sophie, Messieurs DA SILVA Delphin, DELANNES Quentin, HAUTIER Benjamin et VERNET 
Thierry. 
 
Patrick BUFFIERE président de l’UNAF 24, ouvre la séance à 19h40 en présentant ses vœux. 
Il remercie toutes les personnes ayant eu des gestes de sympathie lors du décès de sa belle-mère. 
 
UNAF Nationale :  

 Séminaire AD d’hiver à Vichy fin janvier. 
 
UNAF Aquitaine :  

 Compte rendu des dernières réunions. 
 
UNAF24 :  

 Explications sur les différentes démarches de contestation suite à une décision de la commission régionale d’appel ne respectant 
pas l’article 5 alinéa 1d du statut de l’arbitrage 2022-2023 de la FFF. 

 Une discussion s’engage ensuite sur la nécessité de faire adhérer nos arbitres dès le 1er juillet de la saison afin d’être couverts 
juridiquement, que tout membre ayant un dossier juridique en cours renouvelle avant le 31 décembre de la saison, il en va de même 
pour les membres du comité directeur de l’UNAF24. Un travail efficace a été fait dans ce sens par Jonathan BLONDY, président de 
la CDA. Le secrétariat relancera courant janvier. Une information auprès des clubs avait aussi été faite en octobre. 
 
Secrétariat : 

 Il est proposé au bureau de faire voter une modification des articles 5 et 8 des statuts lors de la prochaine AG : 
ARTICLE 5 : 
L’adhésion est effective dès qu’elle est enregistrée par l’outil de gestion.  
Elle court du 1er juillet ou du jour de l’enregistrement au 30 juin de la saison footballistique.  
La qualité de membre se perd: 
- Par radiation prononcée par le Comité Directeur après enquête et audition ou défense présentée par l’adhérent.  
- Par démission. 
- Par le non-respect des présents statuts.  
- Par le décès de l’adhérent.  
- Par le non-renouvellement de son adhésion. au 31 décembre de l’année en cours. 
 
ARTICLE 8  
L’UNAF 24 est dirigée par un Comité Directeur de dix-neuf membres élus au scrutin plurinominal rééligibles et renouvelables 
au cours de l’assemblée générale, pour une durée de quatre ans. Une fois élus, les membres du comité directeur doivent être 
membre de l’UNAF pour toute la durée du mandat. Conformément à l’article 5, Le non-renouvellement au 31 décembre de 
l’année en cours est un motif de radiation du comité directeur de l’UNAF 24. 

 
 Le PV du 28 octobre 2022 est adopté à l’unanimité.  
 125 adhésions actuellement. 

80 AA (sur 165)     33 EA 
3 DI                          9 JA 

 Tous nos vœux de rétablissement à nos adhérents blessés et malades. 
 
CDA : Jonathan BLONDY 

 Jonathan s’inquiète sur le manque de reconnaissance du pôle arbitrage. 
 17 au 19 février FIA 
 8 janvier examen FIA 
 Il se fixe un objectif de 180 arbitres avant la fin de saison. 
 Il nous fait un point sur les accompagnements organisés par la CDPA. 
 Une formation courant janvier sera organisée pour former et valider les arbitres de club (ex arbitres capacitaires) 
 Stage promotionnel le 21 janvier 
 Formations centralisées et décentralisées. 
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Trésorerie : Jacques DUMAS 

 Il nous fait un point détaillé de notre situation financière actuelle.  
 

Juridique :  
 Point des dossiers en cours. 

 
Festivités : Serge BRAZEILLES 

 Loto THIVIERS du 18 novembre : bilan très faible 
 Loto à ATUR le 24 février 2023 
 Paella à MARSAC le 25 mars 2023 
 Loto à VILLETOUREIX le 5 mai 2023 

 
Président du District : Patrick DEMARET 

 Réunions organisées auprès des clubs par secteur. 
 4 mars séminaire féminines à TRÉLISSAC 
 8 avril soirée des bénévoles 
 27 et 28 mai ½ finales coupe U17 Nationale à BOULAZAC 
 Bien qu’i y ait une hausse du nombre de licenciés, le nombres de séniors est en baisse.  

 
Divers : 

 Patrick MATTENET a représenté à 32 reprises en 2022 l’UNAF24 aux obsèques de personnes proches de notre association. Un très 
grand remerciement pour son dévouement. 

 Prochaine réunion vendredi 3 mars 2023. 
 À 22h00 la séance est levée. 

 


